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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA  

COMMUNE D’ALBAN 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la  

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, 

Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David HERMAND et Alain 

NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et Mme 

Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°24-2023 

 

Objet : Mise en œuvre de la fongibilité des crédits. 

 

L’instruction M57 s’appuyant sur l’article L5217-10-6 du CGCT dispose que : 

[...] si l’assemblée délibérante l’autorise à l’occasion du vote du budget, dans les limites qu’elle fixe, 

l’exécutif peut procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses   de 

personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite 

de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces mouvements de crédits ne doivent pas 

entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au règlement des dépenses obligatoires sur un 

chapitre. Ces virements de crédits font l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui doit être 

transmise au représentant de l’État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun. Cette 

décision doit également être notifiée au comptable.[...] 

 

Dans le cas où les délais de gestion d’une décision modificative ne permettent pas de faire face à une 

dépense urgente dans un chapitre qui ne dispose pas d’un disponible suffisant, il est proposé 

d’autoriser M. le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles 

pour chacune des sections. 

 

Le Conseil Municipal, 

-Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

-Vu l’article L5217-10-6 du CGCT ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

-AUTORISE M. le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de : 
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 7.5 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement ; 

 7.5 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement ; 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

Pour extrait certifié conforme : 

Le Maire d’Alban : Bernard LAFON. 
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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE D’ALBAN- 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la 

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques 

ROUSTIT, Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David 

HERMAND et Alain NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et 

Mme Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°25-2023 

 

Objet : Fiscalité locale : vote des taux 2023. 

 

Le Conseil municipal, 

 

-Sur présentation de M. André BERTRAND, Adjoint au Maire, en charge des finances, 

-Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L1612-1, 

-Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1639A et 639 B septies, 

-Vu les lois de finances successives et notamment la loi de finances 2020, 

-Considérant la réforme fiscale sur la taxe d’habitation introduite par la loi de finances 2018, 

-Considérant que depuis le 1ier janvier 2021, le nouveau taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

est l’addition du taux communal et du taux départemental de l’année, 

-Vu l’avis de la commission de finances, 

-Considérant l’équilibre du budget de l’exercice, 

       -Considérant que les élus ont souhaité une stabilité des taux de fiscalité communale pour l’année 2023.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

-DÉCIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2023 ; 

 

-APPROUVE  l’état de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes directes 

locales pour 2023 relatif à la Commune d’Alban dûment complété et annexé à la présente délibération. 

 

-FIXE les taux des taxes directes locales à l’ensemble de la commune pour l’année 2023 comme suit : 

 

-Taxe foncière sur les propriétés bâties :  TFPB :  50.65% 

-Taxe foncière sur les propriétés non bâties : TFNB :  84.77% 

-Taxe d’habitation des résidences secondaires, autres locaux meublés non affectés à l’habitation et 

logements vacants :     TH :   8.89%  
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-AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer tout document administratif en lien avec ce dossier et 

notamment l’état 1259/2023. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.   Pour extrait certifié conforme  . 

Au registre sont les signatures                                         Le Maire d’Alban : Bernard LAFON 
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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE D’ALBAN 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la 

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, 

Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David HERMAND et Alain 

NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et Mme 

Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°26-2023 

 

Objet : Approbation du Budget Primitif de la Commune – Exercice 2023 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée les conditions de préparation du budget primitif. Il donne la parole à 

M. André BERTRAND, Adjoint au Maire, en charge des finances, qui rappelle les grands axes pour 2023. 

 

-Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 

à L.2343-2 

-Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République, et 

notamment ses articles 11 et 13, 

-Après consultation de la commission des finances, 

 

Le Conseil Municipal, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire 

-Ouï l’exposé de M. André BERTRAND, Adjoint au Maire, en charge des finances, 

Et après en avoir délibéré, 

 

-ADOPTE à l’unanimité le budget Primitif de la Commune pour l’exercice 2023 arrêté comme suit : 

 

 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement ; 

- selon l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.   Pour extrait certifié conforme  . 

Au registre sont les signatures                                       Le Maire d’Alban : Bernard LAFON 
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ANNEXE DELIBERATION n°26/2023 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 369 000.71  

012 Charges de personnel et frais 466 200.00  

023 Virement à la section d’investissement 113 479.83  

65 Autres charges de gestion courante 111 475.00  

66 Charges financières 9 867.00  

042 Opération d’ordre 18 038.00  

002 Excèdent antérieur reporté  135 209.54 

013 Atténuation des charges  15 000.00 

70 Produits des services  96 143.00 

73 Impôts et taxes (sauf 731)  121 243.00 

731 Fiscalité locale  324 138.00 

74 Dotations et participations  392 098.00 

75 Autres produits de gestion courante  2 985.00 

76 Produits financiers  373.00 

042 Opération d’ordre  871.00 

Total 1 088 060.54 1 088 060.54 
 

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

 R à R Nouveaux 

Crédits 

R à R Nouveaux 

Crédits 

16 Remboursement d’emprunts  96 159.00   

20 Immobilisations incorporelles  15 000.00   

204 Subventions d’équipement 

versées 

 25 131.00   

21 Immobilisations corporelles  67 994.00   

23 Immobilisations en cours 481 978.00 858 000.00   

001 Solde d’exécution 

d’investissement reporté 

   249 933.17 

021 Virement de la section de 

fonctionnement 

   113 479.83 

10 Dotations Fonds divers réserves 
 

264 484.00 
 

183 161.00 

1068 Affectation résultat 2021    0.00 

13 Subvention d’investissement   435 245.00 615 786.00 

138 Autres Subventions 

d’investissement 

  18 080.00 
 

16 Emprunts et dettes assimilées   65 000.00 100 000.00 

27Autres immobilisations 

financières 

   10 894.00 

040 Amortissements  871.00  18 038.00 

041 Opérations patrimoniales  0.00  0.00 

 481 978.00 1 327 639.00  518 325.00 1 291 292.00 

Total 1 809 617.00 1 809 617.00 

 

TOTAL DU BUDGET 2 897 677.54 2 897 677.54 
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COMMUNE D’ALBAN- 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRINCIPAL 

EXERCICE 2023 
 

L'article L2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune, elle est disponible sur le site internet de la 

commune d’Alban (www.alban.ccmav.fr).  

 

Le budget primitif retrace l'ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l'année 2023 ; 

il a été approuvé lors de la séance du conseil municipal du 14 avril 2023. 

 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Il doit être 

voté par le conseil municipal avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte .Conformément à la 

délibération n°46 en date du 22 septembre 2022 il est présenté pour la première fois selon la 

nomenclature budgétaire et comptable M 57. 

Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget, pour l’année en cours. 

 

I) Rappel des événements marquants de l'exercice 2022. 

 

L’année 2022 a permis l’achèvement du chantier de réhabilitation de la Halle, la réalisation d’un 

diagnostic complet de l’église constituant une véritable « feuille de route »pour la préservation de cet 

élément du patrimoine local qu’elle constitue et l’ engagement avec l’éligibilité de la commune aux 

dispositifs Petites Villes de Demain et Bourg-Centre des premiers travaux d’aménagement du centre 

bourg au niveau de ce qu’il est convenu d’appeler l’îlot Puech 

Le transfert à compter du 1er janvier 2022 d’une part au Syndicat du Dadou de la compétence relative 

au service de l’eau a permis l’intégration au budget communal des soldes créditeurs du compte 

administratif du budget annexe correspondant soit 22 958.33 € en section de fonctionnement et  

41 281.60 € en section d’investissement. 

 

II) Le budget. 

 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 369 000.71  

012 Charges de personnel et frais 466 200.00  

023 Virement à la section d’investissement 113 479.83  

65 Autres charges de gestion courante 111 475.00  

66 Charges financières 9 867.00  

042 Opération d’ordre 18 038.00  

002 Excèdent antérieur reporté  135 209.54 

013 Atténuation des charges  15 000.00 

70 Produits des services  96 143.00 

http://www.alban.ccmav.fr/
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73 Impôts et taxes (sauf 731)  121 243.00 

731 Fiscalité locale  324 138.00 

74 Dotations et participations  392 098.00 

75 Autres produits de gestion courante  2 985.00 

76 Produits financiers  373.00 

042 Opération d’ordre  871.00 

Total 1 088 060.54 1 088 060.54 

 

 
INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

 R à R Nouveaux Crédits R à R Nouveaux Crédits 

16 Remboursement d’emprunts  96 159.00   

20 Immobilisations incorporelles  15 000.00   

204 Subventions d’équipement versées  25 131.00   

21 Immobilisations corporelles  67 994.00   

23 Immobilisations en cours 481 978.00 858 000.00   

001 Solde d’exécution d’investisse-

ment reporté 

   249 933.17 

021 Virement de la section de fonc-

tionnement 

   113 479.83 

10 Dotations Fonds divers réserves 
 

264 484.00 
 

183 161.00 

1068 Affectation résultat 2021    0.00 

13 Subvention d’investissement   435 245.00 615 786.00 

138 Autres Subventions d’investisse-

ment 

  18 080.00 
 

16 Emprunts et dettes assimilées   65 000.00 100 000.00 

27Autres immobilisations financières    10 894.00 

040 Amortissements  871.00  18 038.00 

041 Opérations patrimoniales  0.00  0.00 

 481 978.00 1 327 639.00  518 325.00 1 291 292.00 

Total 1 809 617.00 1 809 617.00 

 

TOTAL DU BUDGET 2 897 677.54 2 897 677.54 

 

III) Commentaires des principaux postes de dépenses et de recettes. 

 

1- Les charges à caractère général : 369 000.71 €. 
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Elles s'élevaient à 258 357.04 € sur le précédent budget. Cette augmentation est liée notamment : 

- à celle des dépenses d’énergie -électricité portées de 22 000 € à 38 215 € c’est-à-dire à leur 

montant réel de 2022 , 

- aux dépenses de petit équipement portées de 2 600 € à 10 300 € en prévision de l’achat de 

défibrillateurs, de tapis pour le mur d’escalade et de capteurs de CO 2 pour l’école, 

- au poste location porté de 6 500 € à 10 500 € par suite de la prise en location de deux 

autolaveuses pour l’école et la Halle, 

-  à l’entretien des terrains et bâtiments publics , ces deux postes cumulés passant de 30 000 € à 

60 000 € dans la mesure où l’importance des investissements en cours ne fait pas disparaître la 

nécessité d’assurer la conservation et la maintenance des installations existantes, 

- aux travaux de voierie portés de 6 500 € à 33 000 € en raison de la réfection nécessaire de 

plusieurs trottoirs, 

- aux dépenses exposées à l’occasion de fêtes et cérémonies qui comprennent le concert de fin 

d’année reporté pour 2022  à janvier 2023, 

- .à  celle des remboursements à effectuer à la Communauté de Communes portés de 12 000 € à 

18 000 € avec l’éclairage du stade et l’installation du panneau d’information de la Place des 

Tilleuls.  

 

2- Les charges de personnel : 466 200 €. 

 

Elles étaient de 446 432 € sur le budget précédent. Cette augmentation est en partie due à la titularisation 

d’un agent, la revalorisation des salaires au 01/01/2023, aux avancements d’échelons et l’embauche de 

deux agents en CDD. 

L’effectif du personnel est de : 6 agents titulaires à temps complet, 7 agents titulaires à temps non 

complet ( dont 1 agent en arrêt maladie depuis le 29 11 2021) et 2 agents non titulaires à temps non 

complet en CDD pour pallier les absences. 

 

3- Le virement à la section d'investissement : 113 479.83 €. 

 

Il correspond à l'épargne brute qu'il est prévu de dégager en 2023 et d'affecter au financement des 

investissements en cours. Il s’élevait à 100 984 € en 2022 et s’avère nécessaire pour financer les 

programmes engagés  

 

4- Les charges de gestion courante :111 475.00 €. 

 

Ces charges demeurent stables. Outre les indemnités de fonction des élus (39 000 €)  et les subventions 

aux associations (27 000 €) , elles comprennent également les dépenses à prévoir pour l’opération 

façades à hauteur de 15 000 €. Une subvention d’équilibre est allouée au Budget annexe de 

l’assainissement pour 7 200.00 €. 

 

5- Les charges financières : 9 867.00 €. 

 

Elles correspondent aux intérêts des emprunts contractés pour financer des investissements et ne sont 

qu’en légère progression puisque les principaux emprunts ont été contractés antérieurement Le 

remboursement du capital figure en section d'investissement. 

  

6- Les produits des services et du patrimoine : 96 143 €. 

 

La stabilité de ce poste qui figurait sur le budget précédent pour un montant de 94 052 et comprend les 

recettes tirées du concert du 7 janvier 2023 d’un montant de 4 790 € découle de l’effet conjugué de la 

diminution des recettes de la garderie des écoles et des tickets de cantine liées à la diminution des 
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effectifs et de l’augmentation des recettes du camping déjà connues à la date d’établissement du budget 

s‘élevant à 11 483 €.  

 

7- Les impôts et taxes :  121 243.00 €.   

 

Ces recettes sur lesquelles la collectivité n’a aucune prise sont stables avec cependant l’incertitude liée 

à l’importance des transactions immobilières susceptibles d’intervenir en 2023 puisque ce poste 

comprend la quote- part des droits de mutation à titre onéreux revenant à la commune. 

 

8- Fiscalité locale : 324 138.00 € 

 

Les recettes de la fiscalité locale d’un montant de 324 138 € contre 301 544 € sur le budget précédent et 

estimées sans augmentation des taux sont cependant en progression en raison de la revalorisation 

forfaitaire des valeurs locatives fixée à 7.1 % au niveau national pour tenir compte de l’inflation   

  

9- Dotations et participations : 392 098.00 €. 

 

Elles correspondent à la dotation globale de fonctionnement de la commune attribuée par l'Etat  

(239 470 € en 2023 contre 226 042 € en 2022), à la participation des autres communes pour la 

scolarisation de leurs élèves et à la compensation d'exonérations fiscales. Elles étaient de 368 526 € sur 

le budget 2022.     

  

10- Les investissements mobiliers et immobiliers programmés. 

 

Les propositions nouvelles s'élèvent pour l'année 2023 à 1 327 639 € et concernent essentiellement 

l’aménagement de la Place du Docteur Sans (558 000 €), de l’Espace culturel « Greschny » (188 000 € 

correspondant au rez-de -chaussée de l’ancien immeuble Sabathier tissus) et les premières opérations 

liées à la restauration de l’église  (80 000 €)... 

  

11- Les recettes nécessaires à l'équilibre de la section d'investissement.  

 

Il s'agit hors solde d'exécution reporté, du fonds de compensation de la TVA (172 000 €) sur les 

investissements de 2022, des excédents de fonctionnement capitalisés selon l'affectation décidée lors du 

conseil municipal du 17 mars 2023 (249 933.17 €), des subventions (615 786 €), d’un emprunt à 

contracter (100 000 €) ainsi que du virement de la section d'investissement évoqué sous le point 3 ci-

dessus (113 479.83 €). 

  

12- L'encours de la dette. 

 

Il s'élevait au 31 décembre 2022 à 847 329 € soit 879 € par habitant, légèrement en deçà des prévisions 

en raison de la non-souscription d’emprunts de faible importance initialement prévus mais devenus non 

nécessaires.   

 

Fait à ALBAN le 15 avril 2023 

André BERTRAND 

Adjoint au Maire, en charge des finances. 



COMMUNE D’ALBAN 
 

 
-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE D’ALBAN 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la 

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques 

ROUSTIT, Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David 

HERMAND et Alain NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et 

Mme Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°27-2023 

 

Objet : Approbation du Budget Annexe du service de l’Assainissement – Exercice 2023 

 

 

M. le Maire expose à l’assemblée les conditions de préparation du budget annexe du service de 

l’Assainissement. Il donne la parole à M. André BERTRAND, Adjoint au Maire, qui rappelle les 

grands axes pour 2023. 

  

-Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et 

L.2311-1 à L.2343-2 

-Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République, et notamment ses articles 11 et 13, 

-Après consultation de la commission des finances, 

 

Le Conseil Municipal, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire,  

-Ouï l’exposé de M. André BERTRAND, Adjoint au Maire,  

 

Et après en avoir délibéré,  

 

-ADOPTE à l’unanimité le Budget Annexe du service de l’Assainissement pour l’exercice 2023 arrêté 

comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement ; 

- selon l’annexe jointe à la présente délibération 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.   Pour extrait certifié conforme  . 

Au registre sont les signatures                                       Le Maire d’Alban : Bernard LAFON 
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Annexe Délibération n°27/2023 

  

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 66 431.65  

012 Charges de personnel 5 000.00  

023 Virement à la section 

d’investissement 

0.00  

66 Charges financières 1 701.00  

67 Charges exceptionnelles 0.00  

042 Opération d’ordre entre sections 22 853.00  

002 Déficit antérieur reporté 30 614.35 
 

013 Atténuation des charges  0.00 

70 Produits des services  108 400.00 

74 Subvention d’exploitation  7 200.00 

75 Autres produits gestion courante  11 000.00 

042 Opérations d’ordre entre section   

Total 126 600.00 126 600.00 
 

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

 R à R Nouveaux 

Crédits 

R à R Nouveaux 

Crédits 

16 Remboursement d’emprunts  9 631.00   

20 Immobilisations incorporelles  0.00   

21 Immobilisations corporelles  0.00   

23 Immobilisations en cours 
 

462 393.03   

001 Solde d’exécution 

d’investissement reporté 

   164 116.03 

021 Virement de la section de 

fonctionnement 

   
 

10 Dotations Fonds divers réserves 
 

 
  

1068 Affectation résultat 2018    
 

13 Subventions d’investissement   
 

235 055.00 

16 Emprunt et dettes assimilées     50 000.00 

20 Immobilisations incorporelles     

040 Amortissements    22 853.00 

 0.00 472 024.03 0.00 472 024.03 

Total 472 024.03 472 024.03 

 

TOTAL DU BUDGET 598 624.03 598 624.03 
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COMMUNE D’ALBAN- 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

EXERCICE 2023 

 

I. Le cadre général du budget  

 

L'article L2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 

primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune, elle est disponible sur le site 

internet de la commune d’Alban (www.alban.ccmav.fr).  

 

Ce budget retrace l'ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l'année 2023 ; 

il a été approuvé lors de la séance du conseil municipal du 14 avril 2023. 

 

II. La section de fonctionnement 

 

a) Généralités 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent du service d’assainissement. 

 
DEPENSES Montant  RECETTES Montant 

Déficit reporté 30 614.35 Excédent reporté N-1  

Dépenses courantes 66 431.65 Produits services 108 400.00 

Dépenses de personnel 5 000.00 Subventions d’exploitation 7 200.00 

Autres charges de gestion 

courante 

 Autres produits de gestion 

courante 

11 000.00 

Charges financières 1 701.00   

Charges exceptionnelles    

    

Total dépenses réelles 103 747.00 Total recettes réelle 126 600.00 

Ecritures d’ordre entre section 22 853.00 Ecritures d’ordre entre 

section 

 

Virement à la section 

d’investissement 

0.00   

TOTAL GENERAL 126 600.00 TOTAL GENERAL 126 600.00 

 

Pour notre commune et ce budget particulier : 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent essentiellement aux sommes qu’il est prévu 

d’encaisser au titre des prestations fournies à la population (Redevance Assainissement et 

Participation financière du raccordement au réseau collectif PFAC) : 

 

Redevance Assainissement : 1.85 €/m3. 
Cette redevance est encaissée par le biais des émissions des factures d’eau assurées depuis le 1er janvier 

2022 par la société VEOLIA en sa qualité de mandataire du Syndicat Mixte du DADOU en charge du 

service  de l’eau. 

 

http://www.alban.ccmav.fr/
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PFAC : 22 €/m2 de surface habitable avec un minimum de perception de 2 000.00 €. Pour les 

bâtiments artisanaux ou industriels, il est appliqué un forfait de perception de 2 000.00 €. 

Elles comprennent également l’amortissement des subventions obtenues, et éventuellement des 

annulations de mandat. 
 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées pour l’essentiel par les charges à caractère 

général : (comprenant la prestation réglée à Veolia-Eau – 64 038.65 €/an - dans le cadre du 

contrat d’affermage du service), la prime d’assurance, les intérêts de la dette, et la dotation aux 

amortissements des immobilisations. 
 

Pour 2023, les recettes et dépenses de la section de Fonctionnement du service 

s’équilibrent à 126 600.00 € compte tenu du report du déficit de l’année 2023 d’un 

montant de 30 614.35 € dû à la non-facturation dans les délais habituels de la redevance 

d’assainissement.  

 

III. La section d’investissement 

 

a) Vue d’ensemble de la Section d’Investissement 

 
DEPENSES Montant RECETTES Montant 

Immobilisations en cours 462 393.03 Virement de la section de 

fonctionnement 

 

Remboursements 

d’emprunts 

9 631.00 Subvention d’investissement 235 055.00 

  Emprunts 50 000.00 

Subvention d’investissement  Dotations  

Dotations et fonds divers  Excédent de fonctionnement  

    

Ecritures d’ordre entre 

section 

 Ecritures d’ordre entre section 22 853.00 

  Solde d’investissement 

reporté 

164 116.03 

TOTAL GENERAL 472 024.03 TOTAL GENERAL 472 024.03 

b) -Détails programmes d’Investissement 

N° Prog. Intitulé des programmes RAR        

2022 

Crédits ouverts en 

2023 

Total BP          

2023 

11 G.R Renforcement Réseau  30 000.00 30 000.00 

23 Ext. Réseau Quartier 

Ladrech. 

 40 000.00 40 000.00 

25 Etudes et travaux schéma 

directeur d’assainissement 

 392 393.03 392393.03 

 TOTAL GENERAL 0.00 462 393.03 462 393.03 

 

Le programme principal concerne les études et premiers travaux liés à l’actualisation du schéma 

directeur d’assainissement de la commune avec notamment la sécurisation du fonctionnement 

de la station d’épuration communale construite en 1994 et l’augmentation de sa capacité de 

traitement. Voire l’adjonction d’une station dédiée à la zone d’activités du Dolmen appelée à 

recueillir traiter les effluents industriels. 
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Pour 2023, les recettes et dépenses de la section d’Investissement du service s’équilibrent 

à 472 024.03 € 

 

IV. Etat de la dette  

 
Dette en capital au 1ier janvier 2023 : 100 473.22 € 

 

Annuité à payer pour l’exercice : 
11 331.60 € dont 9 630.83 € en capital et 1 700.77 € en intérêts  

 

Fait à ALBAN le 28 avril 2023. 

André BERTRAND 

Adjoint au Maire d’Alban 
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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE D’ALBAN 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la 

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques 

ROUSTIT, Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David 

HERMAND et Alain NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et 

Mme Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°28-2023 

 

Objet: Approbation de la Convention de partenariat entre la Communauté de Communes des 

Monts d’Alban et du Villefranchois (CCMAV), la Commune d’Alban, la Maison des Jeunes et de 

la Culture (MJC) des Monts d’Alban et le Conservatoire de musique et de danse du Tarn pour le 

fonctionnement de l’antenne d’Alban. 

 

M. le Maire rappelle à l’assemblée que les statuts de la Communauté de Communes des Monts 

d’Alban et du Villefranchois, au titre de la compétence optionnelle « Construction, aménagement, 

entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire », définissent d’intérêt 

communautaire l’animation culturelle et sportive du territoire, notamment dans l’apprentissage et la 

formation en matière de culture musicale et chorégraphique. 

M. le Maire rappelle que le Conseil communautaire a délibéré le 30 juin 2014 pour permettre 

l’adhésion de la CCMAV au Syndicat Mixte de Gestion du Conservatoire de Musique et de Danse du 

Tarn, dès lors que celui-ci aura procédé à une modification statutaire autorisant l’adhésion des 

intercommunalités en lieu et place des communes. 

Dans sa séance du 28 janvier 2021, le comité syndical du Syndicat Mixte a adopté les nouveaux statuts 

permettant l’adhésion à un  Etablissement Public de Coopération  Intercommunale (EPCI) , prévoyant 

la représentativité des membres en 3 collèges d’élus : Conseil Départemental, Communes et EPCI et la 

révision du pacte financier. 

Afin de clarifier le rôle de chacun, la CCMAV souhaite proposer une convention définissant les 

conditions de partenariat à compter du 1er janvier 2023 entre les différents interlocuteurs signataires 

de la convention pour assurer notamment le suivi et le fonctionnement de l’antenne du conservatoire 

de musique d’Alban. 

En effet, la MJC des Monts d’Alban a toujours été un acteur incontournable dans la promotion des 

activités du conservatoire dans le cadre de l’antenne d’Alban et la CCMAV souhaite que la MJC des 

Monts d’Alban puisse garder un lien afin d’informer les familles du territoire intéressées. 

Cette convention permet également de régulariser la mise à disposition des locaux avec la Commune 

d’Alban et de préciser les interventions de chaque partenaire. 
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Au terme de cet exposé, M. le Maire donne lecture, pour débat et décision, de l’ensemble du projet de 

convention de partenariat entre la CCMAV, la Commune d’Alban, la MJC des Monts d’Alban et le 

Conservatoire de musique et de danse du Tarn pour le fonctionnement de l’antenne d’Alban 

 

 

Le Conseil municipal, 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 

- Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 mai 2019 approuvant les statuts modifiés de la CCMAV, 

conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales, 

- Vu la délibération n°61 en date du 28 juin 2018 approuvant l’adhésion de la Communauté de 

Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois au Syndicat Mixte pour la Gestion du 

Conservatoire de Musique et de Danse du Tarn, 

- Vu les statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion du Conservatoire de Musique et de Danse 

du Tarn, 

- Vu le projet de convention dûment présenté, 

Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

-APPROUVE le projet de convention de partenariat entre la CCMAV, la Commune d’Alban, 

la MJC des Monts d’Alban et le Conservatoire de musique et de danse du Tarn ; 

 

-DONNE POUVOIR à M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention et tous 

avenants ou documents nécessaires à sa poursuite 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

Pour extrait certifié conforme : 

Le Maire d’Alban : Bernard LAFON. 
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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE D’ALBAN 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 14 avril 2023 

:-:-:-:- 

L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la 

commune d’Alban dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard LAFON, Maire d’Alban. 

 Étaient : 

Présents :  Mrs. Bernard LAFON, André BERTRAND, Gislain ESPITALIER, Jacques 

ROUSTIT, Mmes Catherine FAGES, Marlène ICHE,  Mrs Vincent CROUZET, David 

HERMAND et Alain NOUAL; 
Absentes représentées : Mme Anne-Laure FREZOULS (Procuration à Mme Marlène ICHE) et 

Mme Aline ALIBERT (Procuration à M. Alain NOUAL) ; 
  

Secrétaire de séance : Mme Marlène ICHE. 
 

Nombre de membres du Conseil Municipal :  

En exercice : 11 - Présents :  9 - Votants : 11 - 

Date de la convocation : 06/04/2023 -  Date d’Affichage : 06/04/2023. 

 

- :- :- :- :- 

Délibération n°29-2023 

Objet : Avenant au contrat « Bourg-Centre Occitanie » 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Régional est engagé depuis 2020 auprès de la commune 

d’Alban dans le cadre du contrat « Bourg-Centre Occitanie ». Cette première génération de contrats a 

permis à la commune de définir un projet de territoire et de faire émerger des projets d’envergures qui 

impacteront durablement Alban et son bassin de vie.  

En 2022, la commune et la communauté de communes ont mené une réflexion approfondie sur un 

nouveau projet de territoire dans le cadre du dispositif « Petites Villes de Demain ». Il précise que sans 

le soutien du Conseil régional Occitanie ce projet ambitieux ne pourra pas aboutir. Pour cela, la 

commune doit renouveler le contrat « Bourg-Centre Occitanie ».  

Il rappelle que la Commune d’Alban a délibéré le 9 mars 2023 concernant le dépôt d’un projet d’avenant 

au contrat « Bourg-Centre Occitanie » pour la période 2022-2028.  

Après la tenue du comité de pilotage du dispositif « Bourg-Centre Occitanie » le 6 avril 2023 validant 

le Contrat-Bourg Centre d’Alban, la commune doit maintenant voter le contenu de l’avenant finalisé. 

Au vu de cet exposé et après avoir présenté les fiches-actions, M. le Maire, propose que la Commune 

d’Alban dépose un projet d’avenant au contrat « Bourg-Centre Occitanie» pour la période 2023-2028. 

 

Le Conseil municipal, 

- Ouï Monsieur le Maire dans son exposé, 

- Vu le document dûment présenté, 

Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-APPROUVE le contenu de l’avenant du contrat Bourg-Centre, 

-DIT que la Commune d’Alban prévoit de mobiliser, les moyens financiers nécessaires afin de mener à 

bien le projet de revitalisation présenté dans le cadre de ce contrat.  

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et ans que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

  Pour extrait certifié conforme 

  Le Maire: Bernard LAFON 

 


